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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet europeen n° 83 440 030.1 publiée sous 

le n° o 102 910 a été rejetée par decision de la Division 
d'examen. 

La decision de rejet était fondée sur le motif que l'objet 

de la revendication 1 alors en vigueur n'iinpliquait pas 

d'activité inventive au sens de l'article 56 de la CBE au 

vu des documents 

FR-A-2 454 986 (Dl) et US-A-4 093 066 (D2) 

La requérante a foriné un recours contre cette decision. 

Une procedure orale s'est tenue le 21 novembre 1989, a 
l'issue de laquelle la requérante a finalement conclu a la 

reformation de la decision attaquée et a la délivrance d'un 
brevet sur la base d'un jeu de revendications 1 a 6 fourni 
lors de la procedure orale. 

La revendication 1, seule revendication indépendante de ce 

jeu de revendications, s'énonce comme suit apres correction 

d'erreurs inatérielles évidentes ("niuni" au lieu de "munie" 

ligne 4, "le capot" au lieu de "l'enveloppe" ligne 7 et 

"formé" au lieu de "formée" ligne 7 du texte manuscrit) : 

11 1. Ensemble de capotage d'isolation phonique et sterile 

pour unites de transfert a accés par un couvercle (5) ra-
battable, incline et articulé par une charnière longitudi-

nale comportant un capot muni d'un matériau absorbeur de 

son supporté par des portiques (1) relies par des moyens de 

fixation a l'unité de transfert caractérisé en ce que le 
capot est formé d'une pluralité de panneaux phoniquement 

isolants (3, 8, 13), chaque panneau comportant une struc-

ture plane et amovible formée d'une plaque (4) en matériau 

absorbeur de son maintenue côté intérieur par une tôle 

il 
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perforée (7) assujettie par deux pinces superieure (11) et 

inférieure (12) conformées dans ladite tôle perforée (7) 

par pliage longitudinal de ses bords a deux glissières 
longitudinales (6) situées a chaque extrémité inférieure et 
superieure des panneaux et montées elles-mêmes sur les 

portiques, en ce que les moyens de fixation sont constitués 

par des équerres (2) reglables en largeur, longueur et 

hauteur et en ce que la charnière longitudinale du cou- 

verde (5) est supportée par une gouttiére (14) de récupé-

ration des poussiéres ainbiantes, des poussières d'usure de 

la charnière et de tout objet de petite dimension pouvant 

séjourner sur le capot." 

V. 	A l'appui de sa requéte, la requérante a soutenu en subs- 

tance que le dispositif désormais revendiqué présentait de 

nombreux avantages sur le plan de la fabrication industri-

elle et de l'utilisation. 

En partiCulier, selon la requérante, les différents 

panneaux mis en oeuvre ne se distinguent pour l'essentiel 

que par leurs dimensions, et de nombreux éléments 

standards, tels que les portiques ou les glissières peuvent 

être utilisés queue que soit l'installation de transfert a 
proteger. De plus, aussi bien les panneaux eux-mémes que le 
matériau isolant peuvent être aisément démontés pour 

permettre l'accès au volume protégé ou procéder au 

nettoyage des éléments d'isolation. 

Au contraire, le capot du dispositif du document D2 que la 

requérante considère comme representant l'état de la tech-

nique le plus proche de la seule invention maintenant 

revendiquée comporte une portion courbe a la partie supe-
rieure, et au moms une portion latérale présentant un 

angle de pliage. Une telle structure est difficile a adap-
ter a des unites de transfert a protéger de dimensions 
quelconques et aussi bien la fabrication d'éléments en 
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matériau isolant de forme adaptée a ces portions de capot 
que leur fixation sont délicates. 

Les autres documents cites dans le rapport de recherche et 
notainment le document Dl ne sont pas opposables a la pré-
sente revendication 1, le document Dl en particulier con-
cernant une installation du type a éléments coulissants 
d'une conception totalement différente de celle de l'ins-
tallation objet de cette nouvelle revendication. 

Motif de la decision 

Le recours est recevable. 

Les revendications ne donnent pas lieu a objection au titre 
de l'article 123(2) de la CBE, car elles n'ont pas été mo-
difiées de manière que leur objet s'étende au-delà du con-
tenu de la demnande telle qu'elle a été déposée. 

En particulier, la revendication 1 en vigueur comporte 
toutes les caractéristiques des revendications 1 a 3, 5, 7 
et 10 telles que déposées ainsi que des caractéristiques 
supplémentaires divulguées sans amnbiguité dans la descrip-
tion d'origine, en particulier en relation avec le mode de 
réalisation particulier representé a la figure 1. 

Ainsi, les caractéristiques additionnelles de la revendica-
tion 1 selon lesquelles le couvercie est incline et les 
pinces de fixation de la tôle perforee sont conformées dans 
celle-ci par pliage longitudinal de ses bords sont mention-
flees explicitelnent dans la description (page 4, lignes 13 
et 14 ; page 3, lignes 14 a 17). L'indication selon laquel-
le la plaque en matériau absorbeur de son est niaintenue 
tcôté intérieur" par la tôle perforée résulte non seulement 
de la disposition représentée dans la figure 1 telle que 
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déposee, mais aussi du simple fait que cette tôle est per-
forée, les perforations étant manifestement destinées a 
perinettre le passage du son de l'intérieur du volume proté-
gé vers le matériau absorbeur place au-delà de la tôle. 

Les caractéristiques des revendications dependantes 2 a 6 
sont egaleinent divulguees dans les pièces de la demande 
telle que déposée. 

3. 	Nouveauté 

3.1 Le document D2 divulgue un ensemble de capotage tel que 
défini dans le préambule de la revendication 1, qui corn-
porte un capot (22) muni d'un matériau absorbeur de son 
(36 ; figure 2) supporté par des portiques (24) relies par 
des moyens de fixation (11) a l'unité de transfert (12) 

(colonne 3, lignes 26 a 38) et est muni d'un couvercle 
(28 ; figure 1) rabattable, incline et articulé par une 
charnière longitudinale (26). 

Dans ce dispositif connu, le capot est formé d'éléments gui 
ne peuvent pas être assimilés a des panneaux comportant 
une structure d'isolation plane (dome arrondi 21, paroi 
latérale 23a, 23b presentant un angle de pliage), et, dans 
un mode de réalisation particulier oü le inatériau isolant 
est protégé par une tôle perforée, ce matériau isolant est 
fixé de façon permanente et non amovible au capot (colon-
ne 4, lignes 35 a 37). De plus, le document D2 ne precise 
pas comment sont conformés les moyens de fixation reliant 
les portiques (24) a l'unité de transfert (12), et la 
charnière longitudinale (26) n'est pas supportée par une 
gouttiere de récupération, ivais fixée d'une part sur le 
bord superieur du couvercle (28) et d'autre part, sur le 
bord de la paroi latérale superieure (23c) adjacente au 

dOme (21). 
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Ainsi, l'ensemble de capotage défini dans la revendica-

tion 1 se distingue de celui divulgué dans le document D2 

par les caractéristiques suivantes de la revendication 1, 

qui prevoient essentiellement 

une structure particuliére des panneaux isolants for-

mant le capot et leur montage sur les portiques ; 

la mise en oeuvre d'équerres réglables dans les trois 

directions pour la fixation des portiques sur l'unité 

de transfert ; et 

la presence d'une gouttière de récupération, qui sup-

porte la charnière longitudinale du couvercie. 

3.2 Les autres documents de l'état de la technique cites dans 

le rapport de recherche ne se rapprochent pas davantage de 

1' objetde 1 a reven ica IóI 

En particulier, la Chaxnbre est d'accord avec la requerante 

pour considerer que le document Dl n'est pas opposable a la 
présente revendication, car 11 ne décrit pas d'ensemble de 

capotage inuni d'un couvercie rabattable, ni le montage amo-

vible, dans un panneau isolant, d'une structure plane for-

mée d'une plaque en matériau absorbeur de son maintenue par 

une tôle perforée. 

3.3 Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est nouveau 

au sens de l'article 54 de la CBE. 

4. 	Activité inventive 

4.1 De l'avis de la Chambre, les caractéristiques susmention- 

flees a), b) et c) ne produisent pas, lorsqu'elles sont 

mises en oeuvre simultanément, d'effet technique different 

de la somine des effets resultant de chaque caracteristique 

considérée individuellement. Ces caractéristiques définis-

sent par consequent une simple juxtaposition de moyens, 

dont l'activité inventive ne peut être justifiée que par la 

non-evidence de l'une au nioins d'entre elles. 

up 
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4.2 Les caractéristiques a) et b) de la revendication 1 ne sont 
ni décrites, ni suggérées dans les documents de l'état de 
la technique cites dans le rapport de recherche. Cependant 
la Chanibre considère qu'il s'agit là de caractéristiques de 
construction banales gui font partie des connaissances gé-
nérales de l'homme du métier et ne peuvent contribuer a 
justifier l'activité inventive de la revendication. 

4.3 En ce gui concerne la caractéristigue C), l'état de la tech 
nique le plus proche a prendre en consideration est incon-
testablenient constitué par le dispositif décrit dans le do-
cument D2 gui, seul, comporte un couvercie rabattable arti-
culé au moyen d'une charnière longitudinale. 

Par rapport & cet état de la technique le plus proche, le 
probléme technique résolu par la muse en oeuvre d'une gout-
tière de récupération supportant la charnière longitudinale 
du couvercie est d'éviter que notaminent les poussières 
ambiantes et les poussieres d'usure de la charnière ne 
puissent pénétrer dans le volume protégé par l'ensemble de 
capotage et ainsi géner le fonctionnement de l'unité de 
transfert et degrader les qualités, notaminent de stérilité, 
des matières transportées. 

4.4 De l'avis de la Chambre, l'art antérieur mis a jour ne 
suggere pas a l'hoinme du métier de modifier la structure 
du dispositif décrit dans le document D2 en formant une 
gouttiere destinée au support de la charnière d'articula- 
tion du couvercie et & la récupération de poussiére ou 
d'objets pour apporter une solution au probleine susmention-
né. 

En particulier, la charnière (26) du dispositif du document 
D2, étant montée directeinent sur les bords adjacents du 
couvercie (28) et de la paroi (23c) du dome (21) constitue 
certes un obstacle a la pénétration d'objets de petite di-
mension dans le volume protégé au niveau de la charnière, 
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lors de l'ouverture du couvercie mais, le document D2 ne 

suggére aucunement que la pénétration, au niveau de la 
charnière,de poussières, notamiuent des poussières d'usure 
de la charnière, devrait ou pourrait étre évitée, de sorte 
que, sur la base de ce seul document, l'homme du métier ne 
saurait être incite a prevoir une gouttière de récupération 
selon la caractéristique c) susmentionnée. 

Les autres documents cites dans le rapport de recherche 
europeen sont encore nioins pertinents a l'egard de la ca- 
ractéristique c), car aucun des dispositifs qui y sont 
décrits ne comportent de charnière d'articulation d'aucune 
sorte. 

4.4 	Pour 
l'activité inventive requise au titre de l'article 56 de la 

CBE. 

C'est pourquoi, l'objet de la revendication 1 est breve-
table (article 52(1) de la CBE), de même que celui des re-

vendications 2 a 6, du fait de la dépendance de ces der-

nières de la revendication 1, jugee acceptable. 

Les pièces de la demande ne satisfont manifesteinent pas aux 
exigences formelles de la CBE. 

En particulier, le jeu actuel de revendications 1 a 6 n'a 
été fourni que sous forme manuscrite et non dactylographiee 
ou iiuprimée (regle 35(10) de la CBE). De plus, la teneur de 
la description et des dessins n'est pas en accord avec les 
revendications, puisque, notamment, celles-ci ne couvrent 
plus la variante décrite en liaison avec les figures 2 a 4 

de la deinande. Enf in, l'état de la technique utile pour 
I'intelligence de l'invention, tel qu'il résulte de la di-
vulgation du document D2 sur lequel est fondé le préaxnbule 
de la revendication 1, n'est pas indiqué dans la descrip-
tion (regle 27(1)c) de la CBE). 

a 
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En raison de l'ampleur du remaniement nécessaire des pièces 
de la demande, la Chainbre a juge qu'il convenait qu'elle 
fasse usage du pouvoir gui lui est conféré par 
l'article 111(1) de la CBE de renvoyer l'affaire a la 
Division d'examen pour suite a donner. 

Dispositifs 

Par ces motifs, 

ii est statue coinine suit : 

La decision de la Division d'examen est annulée. 

L'affaire est renvoyee a la Division d'examen pour la pour-
suite de la procedure sur la base des revendications 1 a 6 
déposées au cours de la procedure orale du 21 novembre 1989, 
après correction des erreurs inatérielles indiquees au point IV 
ci-dessus. 

Le Greffier 	 Le Président 

M. Beer 	 K. Lederer 
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